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Les conceptions et utilisations du sol suivantes sont admises sous conditions :

• les occupations et utilisations du sol doivent faire partie d’une opération d’aménagement 
d’ensemble respectant les conditions d’urbanisation définies par les orientations d’aménagement,
• les installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration ou à 
autorisation, les activités et les extensions d’activités existantes, si elles sont compatibles avec 
l’habitat environnant :
 . les dispositions doivent être prises pour éviter les nuisances (odeurs, bruit...) et dangers 
 éventuels (incendie, explosion...),
 . leur aspect extérieur et leur volume doivent être compatibles avec les milieux 
 environnants,
• les constructions à destination artisanale sur la même unité foncière que la résidence principale de 
l’artisan, si elles ne créent pas de nuisances incompatibles avec la vocation résidentielle du secteur.













Elle comprend un secteur 1AUez intégrant des règles de hauteurs plus élevées.

Les occupations et utilisation du sol suivantes sont interdites : 
• les habitations, à l’exception de celles visées à l’article 1AUe.2,
• les bâtiments agricoles et les élevages,
• les carrières et gravières,
• les affouillements et exhaussements du sol,
• l’aménagement de terrains destinés au camping et au stationnement de caravanes, aux habitations 
légères de loisirs et aux résidences mobiles de loisirs,
• le stationnement des caravanes,
• les garages collectifs de caravanes,
• l’installation de panneaux photovoltaïques non-connexes à une activité autorisée dans la zone.





Les constructions ne peuvent pas excéder, du sol à l’égout du toit :
En zone 1AUe : 10 mètres
En zone 1AUez : 16 mètres
En zones 1AUe et 1AUez : Les dispositions de cet article ne sont pas applicables aux ouvrages des réseaux 
publics de transport et de distribution d’énergie électrique, ni aux superstructures indispensables au bon 
fonctionnement d’une activité (cheminée...).
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